
 

COMMUNE DE THEY SOUS MONTFORT 

  

PROCES VERBAL 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
08 JUILLET 2024 

 

 

Nombre de Conseillers en exercice :  11 

Nombre de Conseillers présents :  08 

Nombre de Conseillers votants :  08 

Suffrages exprimés : 08 

    

 

Le LUNDI 08 JUILLET 2024 à 20 heures, 

  

Le CONSEIL MUNICIPAL est dûment convoqué par Monsieur le Maire, le Jeudi 04 Juillet 2024, à la mairie, sous la 

présidence de Monsieur Michel NICOLAS, Maire. 

                                  

Etaient Présents : Messieurs CAMUS Patrice et FAUCHERON Pascal, Mesdames CHOLE Elisabeth et GRAINGEOT 

Lucette, Messieurs FATET Laurent, LEVEQUE Jean Paul et NOEL Hugues  

 

Absent(s) Excusé(s):    

 

Absent(s) Non Excusé(s): Messieurs GOURVES Jean François, COMESSE Cyrille et MARSAL Mathieu 

  

Conformément à l’article L 2121.15, Madame GRAINGEOT Lucette a été nommé secrétaire de séance.  

 

Ordre du Jour 

 

 2024-21 – DEMANDE DE SUBVENTION CONSEIL REGIONAL 

 2024-22 – DEMANDE DE SUBVENTION AGENCE DE L’EAU 

 2024-23 – APPROBATION DU PROJET D’AMENAGEMENT GRANDE THEY 

 Questions diverses  

 Informations du maire 

 

 
 

2024-21 – DEMANDE DE SUBVENTION CONSEIL REGIONAL 

 

ANNULE ET REMPLACE DELIBERATION 2023-28 

 

- Le Conseil Municipal approuve le projet présenté par le Maitre d’œuvre pour un montant total d’opération de  

1.100.000 € HT. 

-  

- Le Conseil Municipal sollicite l’aide de la Région Grand Est au titre du dispositif de soutien à l’amélioration du 

cadre de vie et des services de proximité 

-  

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL et avec la majorité absolue, 

-  

AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tous les documents concernant cette affaire. 

 

2024-22 – DEMANDE DE SUBVENTION AGENCE DE L’EAU 

 

Le conseil municipal  sollicite l’aide financière de l’Agence de l’Eau  pour travaux d'aménagement qualitatif du village 

pour un montant de 76 600 € HT (TRAVAUX) et de 6.768,09 € HT (ETUDES). 

 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL et avec la majorité absolue, 

 

AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tous les documents concernant cette affaire. 

 

2024-23– APPROBATION DU PROJET D’AMENAGEMENT GRANDE THEY   

 

Monsieur le Maire présente le projet définitif d’aménagement de la Grande They de 1.100.000 € H Tpar 

l’entreprise ARMONIE ENVIRONNEMENT & Agence ADP. 

 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL et avec la majorité absolue, 

 

APPROUVE ce projet.  
 

 

 

SIGNATURES DES CONSEILLERS MUNICIPAUX : 



 
NICOLAS Michel  
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